COMPTE-RENDU REUNION « SOUS-COMITE TS ELECTRICITE », 16 MARS 2006

Participants: Jean-Jacques Saint-Fleur, René Jean-Jumeau, Lesly Dumont, Paul Namphy
Durée et lieu de rencontre : de 1hres à 4hres au local de l’AMOCCI
Sujets : Deuxième rencontre dans le cadre de la mise en place du sous comité sur la vision pour le secteur
	Sujets
	Description des débats
	Tâche à accomplir

	Discussion de l’ordre du jour
	· L’ordre du jour a été adopté par les membres présents (voir message d’invitation)
	

	Corrections au compte-rendu du 19 janvier 2006
	· M. Saint-Fleur a indiqué que le paragraphe concernant Jacmel (« … le cas de Jacmel… »), placé dans la partie Rôle du sous-comité, devrait être déplacé.

· De même la partie concernant les critères de succès devrait être rattachée au cas de Jacmel.
	RJJ produira la version finale du compte-rendu du 19 janvier le23 mars, intégrant les différentes remarques.

	La tarification
	A partir d’un document produit par l’Ing. Cangé, RJJ a explicité les différents aspects à prendre en compte dans l’établissement d’un système de tarification pour l’électricité en Haïti.

· Le principe :  
· Les éléments de calcul : coût de puissance, d’énergie, d’abonnement, financier.
· Le mode de prise de décision :  le processus actuel versus une démarche « idéal ».
· Options de recours à l’expertise : deux partenaires furent évoqués – la Banque Mondiale et l’AIEA, ayant déjà apporté des appuis à Haïti pour études similaires, ou ayant manifesté une disponibilité à accompagner un tel processus.
· D’autre part certains secteurs ou entreprises, tels l’URSEP ou le CMEP ayant entamé ou élaboré des documents sur la tarification, il serait judicieux de profiter de leur expérience.
	Faire suivi avec l’Ing. Cangé sur les échanges de la réunion et, particulièrement, sur les réactions de l’Ing. Saint-Fleur.

	Adoption du nom « Vision » pour le sous-comité
	L’utilisation du mot « Vision », surtout lorsqu’il est rattaché à la TS, prête parfois à confusion : le sous-comité Vision de la Table Sectorielle Electricité
· En effet le terme vision est ici ambiguë.
	Vu le nombre restreint de participants, aucun nom ne fut adopté.  Jusqu’à nouvel ordre, on parlera simplement du « sous-comité de la TSE ».

	Fin de la rencontre
	· Les points 4 et 5 de l’ordre du jour n’ont pas été abordés, vu le temps avancé et la priorité accordé à l’échange sur la question tarifaire..
	RJJ fera circuler le compte-rendu à la TS et informera les membres de la tenue de la prochaine rencontre du sous-comité.
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